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Différences dans la transmission 

 

 Législation applicable 
  UE  

•  Convention Européenne d’entraide judiciaire  en matière pénale du 
20 Avril 1959 

•  Convention du 19 Juin 1990 concernant l’application des Accords de 
Shengen du 14 Juin 1985: Art 53 

•  Convention 29 Mai 2000 relative à l’entraide judiciaire en matière 
pénale entre les EM de l’UE. Art. 6 

•  Action Commune du 29 Juin 1998 concernant la création d’un RJE  
•  Décisions  Cadres sous le principe de reconnaissance  mutuelle 

 IB 
•  Traités    
•  Règlement du RIB 2004  
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Origine et formation d’Iber Red  
(Réseau Iber) 

  

 Iber Red est la somme des incitatives des trois 
acteurs qui l’intègrent: 

 Conférence des ministres de la justice des pays 
Ibéroamericaines ( COMJIB)  

 Sommets des pouvoirs judiciaires 

 Association  Ibéroamericaine des ministères publics 
(AIAMP) 
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Pouvoir Judiciaire 

 

VI Sommet des Présidents des Pouvoirs 
Judiciaires (Santa Cruz de Tenerife 2001) 
Germe de l’espace judiciaire ibéroamericain 

Déclaration des Canaries 
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Ministère Public 

 

XII Assemblée ordinaire de l’ AIAMP  
(Cartagena de Indias 2002) 

Assemblée extraordinaire (Madrid Avril 2003)  

Réunion d’experts (Cartagena de Indias -  
septembre 2003) 
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Pouvoir  Éxécutif  

 

XIII Sommet des chefs d’ État (Santa Cruz de la 
Sierra - Novembre 2003)  

 

XIV Conférence des ministres de la justice des 
pays Ibéroamericaines (Fortaleza - Juin 2004) 
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 Constitution d’IBER RED 

 Réunion constitutive d’IBER RED au Centre de Formation de 
l’Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le 
Développement (Cartagena de Indias Octobre 2004) 

 Approbation du Règlement 

 Manuel de Bonnes Pratiques. 

 Concrétisation et identification des Points des Contact 
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 Contenu du Reglément (14 articles) 

 

 Titre Premier. Dispositions Générales 

 Titre Deuxième. Fonctionnement d’Iber Red 

 Titre Troisième. Secrétariat Général 

 Titre Quatrième. Relations avec d’autres Réseaux et 
Organismes dans le domaine de la Coopération 
Judicaire Internationale 
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Titre Premier:  Dispositions générales 

 

Création 

Objectifs: 

•  Optimiser  la Coopération 

•  Etablir et  maintenir une mise à jour des 
différentes systèmes juridiques 

Composition 
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Titre Premier: dispositions générales 

 

 Composition personnelle  

  Sont Membres d’Iber Red: 

 
1.  Points de Contact. Désignation  

2.  Organismes et Autorités Centrales conformément aux règles de 
Droit international dans les pays membres de la Communauté 
Ibéroamericaine   

 Composition en raison de la matière: 

 
1.  Entraide Pénale 

2.  Entraide Civile 
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Titre deuxième: Fonctionement  
d’Iber Red  

 Activités et fonctionnement des points de contacts 
 

• Application effective des Conventions de coopération  

• Accélérer et localiser les demandes de coopération. 

• Identifier les  autorités chargées d’exécuter les CRI  

• Trouver des solutions aux conflits en matière de coopération. 

• Fournir touts  renseignements juridiques et pratiques concernant les 
textes en vigueur de chaque EM (Etat Membre) 
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Titre deuxième Fonctionnement 
 d’Iber Red 

   Modalités de Fonctionnement  
 
 

Réunions plénières. Biannuelles  
 

Réunions groupes de travaux Civil et Pénal 
 
• Chaque Groupe: 1 Coordinateur et staff (10 personnes) 
• Réunions annuelles. 

 

  

13 



  Titre troisième. Secrétariat Général  
d’ Iber Red 

 

 Exercice:  le Secrétariat Permanent de la Conférence 
Ibéroamericaine des ministres de la justice (COMJIB) 

 Fonctions: 
•  Actualiser la liste des Points de Contacts  

•  Préparer et organiser les Réunions Plénières et les 
Groupes des Travaux  des Points de Contacts  

•  Préparer et actualiser toute l’information sur la 
Coopération Civile et Pénale et  sur les différents systèmes 
judicaires des pays qui forment la Communauté 
Iberoamericaine 
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Titre Quatrième: relation avec autres 
Réseaux et Organismes 

 

 

Réseau Judicaire Européenne  

Tribunal Pénal  International  

Eurojust 
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Caractéristiques de l’Entraide 
 

  
 Communication Autorités 

Centrales 

 Deux langues 

 Plusieurs Instruments   

 Procédure semblable 

 Non reconnaissance mutuelle. 

 Pas de stabilité des PC  

 Numéro des PC 

 Communication directe Autorités 
Judiciaires   

 Plusieurs langues  

 Convention Unique  

 Procédures différentes 

 Reconnaissance mutuelle  

 Stabilité des nominations  

 Numéro des PC 
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Panorama général de l’entraide  
aux Pays de la CIB 

 Information statistique :   
•  Volume des CRI 

•  Pays concernés 

•  Délits poursuivis  

•    Type d’entraide 

•  Délais d’exécution  

 

  Analyse des données 
• Réalité du fonctionnement de l’entraide 

• Solutionner les problèmes détectés 
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 IberRed – Eurojust  
Mémorandum d’entente 4/Mai/2009   

18 Iber Red - Eurojust 
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    Propos 

 et  

     cadre d’application 

  Consolider la relation entre Iber Red et 
Eurojust pour renforcer la lutte contre les 
formes graves de délinquance 

Collaboration en matière  de coopération 
judiciaire concernant les délits graves 

Information concernant les différentes 
systèmes juridiques  

19 Iber Red - Eurojust 
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 Points Centraux et Fonctions  

 Chaque Partie désignera un Point Central pour l’autre 
Partie. Iber Red dans son Secrétariat Général et 
Eurojust dans son Collège 

 Fonctions: 
• Coordonner l’application pratique du MoU    
• Appui à la réalisation des activités. 
• Actualisation des données des Points Contacts  
• Registre des activités  
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Communication entre Points 

de Contact 

Iber Red fournira les données des Points de 
Contact des différents États et Eurojust celles 
de chacun de ses Membres Nationaux 

21 Iber Red - Eurojust 



22 

État des lieux sur le 

développement du 

Mémorandum-1 

 Le Point Central à Eurojust  a reçu 26 pétitions 

 États réquerants 13. États requis: 11 

 Types d’information: 

• Systèmes juridiques, admissibilité des preuves, possibilité 
technique pour la vidéoconférence….. 

• Demandes sur le cours des CRI envoyées  

• Demandes sur les démarches  des pétitions d’extradition    
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État des lieux sur le 
développement du 

Mémorandum-2 

 Réunion à La Haie Décembre 2010  

 Points envisagés:  

• Participation d’Eurojust à l’Assemblée des Points de 
Contact d’Iber Red à Costa Rica 

•  Participation d’Iber Red aux réunions stratégiques 
concernant le trafic de stupéfiants et d’êtres humains 
organisés par Eurojust 

• Analyse conjoint sur les nouvelles tendances de la 
criminalité, stratégies et modus operandi  

• Présentation  du système iber@ 
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État des lieux sur le 
développement du 

Mémorandum-3 

 Possibilité d’une réunion sous le financement de la 
Commission Européenne  

 

 Composition : représentation de 7- 8 pays latino-américaines et les 
MN de EM de l’UE plus intéressés 

 Objectifs 

 Analyse tant côté théorique comme pratique du Crime Organisé  
concernant trafic stupéfient, êtres  humains, blanchiment…. 

 Détecter problèmes dérivés de la coopération policière et 
judiciaire   

 Solutions aux cas concrets  

 Protocoles d’actuation et bonnes pratiques  


